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Les 6 thématiques retenues 
- Santé, services aux personnes âgées et 
aux personnes handicapées 
- Petite enfance, Enfance et Jeunesse – 
Volet socio-éducatif 
- Jeunesse et Famille – Volet sport, culture, 
loisirs & Vie associative 
- Accompagnement social & Emploi, 
formation, insertion 
- Services de proximité 
- Transports, technologie de l’information et 
de la communication 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

INTRODUCTION 
 
Le Pays du Doubs Central regroupe 98 communes (soit 4 communautés de communes et 10 communes 
non regroupées) et compte 28 000 habitants environ. Si cette population est en hausse depuis 1990, 
notamment du fait de l’arrivée de néo-ruraux à la recherche d’un cadre résidentiel rural, elle est marquée 
dans le même temps par un vieillissement plus élevé que dans le reste du département. 
 
Elle se caractérise également par une forte polarisation autour de 5 bourgs-centres : Baume-les-Dames, 
Clerval, l’Isle-sur-le-Doubs, Rougemont et Sancey. Par ailleurs, le Pays du Doubs Central s’inscrit dans 
l’attractivité de 2 pôles urbains importants (celui de Besançon et celui de Belfort-Montbéliard-Héricourt). 
Du point de vue des équipements et des services, on retrouve cette polarisation au niveau des bourgs-
centres. 
 
Conscients que la consolidation du développement économique passe aussi par l’amélioration du cadre 
de vie, lui-même très en lien avec la question du niveau de services à la population, les élus du Pays du 
Doubs Central ont souhaité entamer une réflexion pour l’élaboration d’un Schéma de Services au public. 
 
En effet, les services au public représentent un enjeu majeur pour maintenir et développer le tissu 
démographique, social et économique local. A l’instar de nombreuses zones rurales, mais aussi du fait 
de la localisation du Pays du Doubs Central qui l’inscrit dans l’attractivité des zones urbaines 
départementales et régionales, 3 enjeux sont présents même s’ils peuvent être en concurrence : 
accueillir les populations et les fixer sur ce territoire, lutter contre la désertification née de ces pluri-
attractivités urbaines, équilibrer l’offre territoriale en services à la population pour contribuer à faire 
avancer le Pays dans sa globalité, d’une manière cohérente et équilibrée et en refusant d’exclure tels ou 
tels infra-territoires. 
 
Le présent rapport restitue l’ensemble de la démarche qui s’est articulée en deux temps :  

- la réalisation d’un état des lieux et d’une mise en perspective transversale du territoire sur la 
question des services (à partir des 6 thématiques de service définies au départ). Ce travail a été 
mené à partir d’une série d’ateliers thématiques qui ont réunis élus et acteurs de terrain. 

- la définition d’orientations stratégiques à partir des constats énoncés au cours de la phase 
précédente. 
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Une organisation intercommunale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Présentation du territoire 

Un pays périurbain  

 
Structure spatiale 

 
- 1 pôle rural : Baume-les-Dames 
- 4 bourgs principaux : 

o Clerval 
o Rougemont 
o L’Isle-sur-le-Doubs 
o Sancey-le-Grand 

 

Le Pays du Doubs Central regroupe très 
majoritairement des communes périurbaines et s’étend 
préférentiellement sur un espace à dominante rurale 
environnant plutôt que sur l’espace urbain. Il se 
concentre entre l’agglomération de Besançon et l’aire 
urbaine Belfort-Montbéliard. Il est composé de 4 
communautés de communes et de 10 communes 
isolées : 

- CC du Pays baumois 
- CC du Pays de Rougemont 
- CC du Vallon de Sancey 
- CC des Isles du Doubs 
- 10 communes isolées 

 
Il est marqué par une certaine hétérogénéité qui résulte 
de l’association de communes périurbaines tournées 
vers les pôles urbains, avec des communes rurales 
moins dépendantes du point de vue économique. 
L’organisation spatiale de ce pays se fait donc surtout 
en lien avec les pôles urbains même si le Pays possède 
un pôle rural périphérique à ces aires urbaines avec la 
commune de Baume-les-Dames. Les franges ouest et 
est s’étalent sur les aires urbaines de Besançon, et plus 
significativement sur celle de Montbéliard. 
 
Ainsi, le Pays du Doubs Central combine une 
dépendance extérieure avec les agglomérations 
périphériques et une certaine centralité interne, ce qui 
explique la disparité du territoire. 
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Présentation du territoire 

Localisation du territoire 
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Une population en croissance  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Deux unités structurantes : Baume-les-Dames et l’Is le-sur-le-Doubs  
 
Au sein du Pays, les évolutions sont contrastées.  Les Communautés de communes du Pays baumois et 
des Isles du Doubs sont les plus peuplées. En effet, elles concentrent 61% de la population du Pays. 
Cette population se localise très largement dans les deux unités urbaines qui structurent le Pays : 
Baume-les-Dames et L’Isle-sur-le-Doubs qui représentent 35% de la population 

 
Démographie générale 

Une concentration démographique dans les bourgs centres 

L’évolution démographique du Pays du Doubs Central s’inscrit dans une région en croissance continue. 
En effet, la population franc-comtoise croît de manière plus rapide que le reste de la France et voit 
chaque année son nombre augmenter de 4000 personnes. Elle devrait continuer de croître jusqu’en 
2015. 
 
En 1999, le Pays du Doubs Central compte un peu plus de 25 220 habitants, soit environ 10% de la 
population du département du Doubs. 
 
Sur les 98 communes du territoire, 64 communes comptent moins de 200 habitants. Huit communes en 
ont plus de 400 et cinq dépassent 1 000 habitants : 

- Sancey-le-Grand : 1 021hab.  
- Clerval : 1 066 hab. 
- Rougemont : 1 233 hab. 
- L’Isle-sur-le-Doubs : 3 303 hab. 
- Baume-les-Dames : 5 407 hab. 

 
Depuis 1990, la population s’est accrue de +2,7% alors qu’entre 1982 et 1990, ce taux n’atteignait que 
1,2%. En terme de croissance de population, le Pays du Doubs Central est à l’image de l’ensemble du 
département. En effet, le taux d’évolution annuel entre 1990 et 1999 est semblable au taux 
départemental, soit +0,3%. 

Cette croissance démographique est due principalement au solde migratoire qui redevient positif. Entre 
1982 et 1990 il était de -0,96% alors qu’entre 1990 et 1999 il atteint +1,26%. Mais la baisse du solde 
naturel de 2,16% à 1,44% montre une certaine fragilité de ce nouvel équilibre local.  
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Démographie générale 

Une concentration démographique dans les bourgs centres 
 

 
Les cinq bourgs centres : Baume-les-
Dames, Clerval, L’Isle-sur-le-Doubs, 
Rougemont et Sancey-le-Grand 
regroupent 43,6% des habitants du Pays. 
 
Par ailleurs, les communes dont le nombre 
d’habitants varient de 100 à 200 (soit 42% 
des communes du Pays) regroupent 
22,4% de la population. Elles s‘organisent 
majoritairement autour des bourgs centres 
et sont une caractéristique de 
l’organisation urbaine du Pays. 
 
Au nord nord-est du territoire, on observe 
la prédominance de communes de 200 à 
500 habitants qui représentent 15,6% de la 
population. 
 
Enfin, les Communautés de communes de 
Rougemont et du Pays baumois 
concentrent la majeure partie des 
communes de moins de 100 habitants, qui, 
sur l’ensemble du Pays totalisent 8% de la 
population. 
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Démographie générale 
 
Une croissance démographique des communes rurales supérieure à celle des 
communes périurbaines 

D’après les enquêtes annuelles de recensement de l’Insee depuis 2004, des constats provisoires 
peuvent être établis. En effet, 85% des communes, soit 83 communes ont été recensées entre 2004 et 
2006. 
 
Il en ressort les principaux points suivants : 

- 53 communes ont connu une croissance démographique depuis 1999, 
- on constate une dynamique plus marquée sur une diagonale nord-est/sud-ouest et au nord de 

cette ligne. 
 
En effet, entre Rougemont et Baume-les-Dames, le long de la route départementale 50, on observe les 
dynamiques locales les plus significatives. C’est le cas pour les évolutions ci-après : 

- Supérieure à 30% : Autechaux 
- Entre 20% et 30% : Viéthorey, Gondenans-les-Moulins, Avilley, Tallans 
- Entre 10 et 20% : Mésandans, Vergranne, Verne, Fontenelle-Montby, Fontenotte, Trouvans,… 

 
A l’inverse, l’est du territoire et plus particulièrement le sud-est connaît une évolution démographique 
négative depuis 1999. Comme le démontrent les taux de croissance des communes suivantes : 

- Rang : -12% 
- Vellevans : -11% 
- Randevilliers : -11% 
- Blussangeaux : -8% 

 
Par ailleurs, cette tendance de dynamisme démographique ne semble pas s’appliquer à l’échelle des 
quatre bourgs centres recensés. Deux sont en perte de population tandis que deux voient leur 
population stagnée. 

- Perte de population : Clerval (-6%), Sancey-le-Grand (-2%) 
- Stagnation : Rougemont, L’isle-sur-le-Doubs 

 
Au final, ces quelques constats laissent apparaître certaines difficultés pour le Doubs Central à se 
positionner comme pays périurbain. Ainsi, il montre quelques limites dans le développement des 
fonctions d’accueil résidentiel. 
 
 

Source : Insee 
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Les premières estimations de croissance 
annuelle des populations des quatre 
départements publiées en janvier 2007 
sont confirmées. Avec 515 000 habitants 
au 1er janvier 2006, le Doubs voit sa 
population progresser au rythme annuel 
de 0,46%. L’important excédent naturel 
est à peine atténué par un léger déficit 
migratoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Source : Insee 

 
Démographie générale 
 
Une croissance démographique des communes rurales supérieure à celle des 
communes périurbaines 
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Pays du Doubs Central 25% 26% 25% 15% 9%

Doubs 29% 29% 26% 13% 7%
Franche-Comté 25% 28% 26% 14% 7%

 
Démographie générale 

Un vieillissement de la population plus marqué qu’au niveau départemental 

Par rapport à l’ensemble de la population du Doubs, le Pays accuse 
un vieillissement de la population un peu plus prononcé. La part des 
moins de 20 ans y est inférieure en 1999 en comparaison avec les 
chiffres départementaux et régionaux. En effet, les moins de 20 ans 
représentent un quart de la population du Pays alors qu’ils 
approchent les 30% dans le département du Doubs. A l’inverse, on 
note une différence de 2 points en ce qui concerne les personnes 
âgées de plus de 75 ans : 7% pour le Doubs et 9% pour le Pays du 
Doubs Central. 
 
De même, l’indice de vieillissement, qui mesure le nombre de 
personnes de 65 ans et plus pour 100 jeunes de moins de 20 ans, 
est de 74 pour le Pays tandis qu’il s’établit à 58 pour l’ensemble du 
département.  
 
Par ailleurs, sur la période intercensitaire, les moins de 20 ans ont 
subi une diminution de -3,3% alors qu’au niveau départemental, ce 
même taux d’évolution est de -2,8%. Parallèlement, on note une 
augmentation de +1% contre +0,8% à l’échelle du Doubs. 
 
Entre 2000 et 2006, les naissances à l’échelle du Pays ont 
augmenté et on constate une plus forte hausse en 2006. Ainsi, on 
est passé de 317 naissances en 2000 à 360 naissances en 2006. 

Source : Insee RGP99 
Source : Insee  

 

Source : Insee  
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Ménages de Franche-Comté 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

D’après les données provisoires de l’Insee, la part des ménages d’une personne a augmenté depuis le 
dernier recensement général. En effet, on observe un écart de +2 points. Ainsi, on comptabilisait 
22,7% de ménages d’une personne en 1999 sur le territoire et on estime ce taux à 24,7% 
actuellement. Notons que ce chiffre ne prend pas en compte les données de Baume-les-Dames ce qui 
devrait renforcer encore cette augmentation du fait du caractère urbain de cette commune. 
 

 
Démographie générale 

La composition des ménages 

En 1999, le ménage type du Pays du Doubs Central 
correspond à un couple avec enfants. Ils représentent 
57,7% des habitants. Le nombre moyen de personnes 
par ménage s’élève à 2,5, ce qui équivaut à la moyenne 
départementale. 
 
En termes d’évolution entre 1990 et 1999, ce sont les 
ménages d’une seule personne (+27,4%), 
principalement les hommes (+41,4%) et les familles 
monoparentales (+21,8%) qui présentent les plus forts 
taux d’accroissement. Les plus touchées sont les 
femmes, avec une évolution de +22,8%. Parallèlement, 
la part des couples avec enfants diminue de 6,9%. 

Ménage d'1 personne Nb moy de pers par ménage Ménage d'1 personne Nb moy de pers par ménage

CC Pays Baumois 21% 2,9 21% 2,8

CC des Isles du Doubs 20% 2,7 24% 2,5

CC du Pays de Rougemont 26% 2,5 27% 2,4

CC du Vallon de Sancey 24% 2,6 26% 2,4

Communes non regroupées 25% 2,6 26% 2,5

1999 2007

 

 

Source : Insee  

 

Ménages du Doubs  

Entre 2005 et 2020, le nombre de 
ménages habitant sur le territoire du 
Doubs augmenterait de 13,3%, 
passant de 214  600 en 2005 à 
243 100 en 2020. La croissance 
moyenne annuelle du nombre de 
ménages attendrait +0,83%. Elle 
atteindrait +1,0% entre 2005 et 
2010, avant de diminuer pour 
atteindre +0,7% à partir de 2015. 
L’accroissement du nombre de 
ménages se ferait à un rythme plus 
soutenu que celui de la population 
(+4,4% entre 2005 et 2020). Cela se 
traduirait par une diminution de la 
taille moyenne des ménages qui 
passerait de 2,34 personnes à 2,15 
au cours de la période, soit un  
niveau identique à la moyenne 
régionale.  



Schéma de Services au public – Pays du Doubs Central – Mai 2008 14 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D’après l’observation des cartes d’évolution des migrations domicile-travail de 1982 à 1999, on constate 
que le Doubs Central subit une attraction économique forte du pôle de Montbéliard et que cette 
attractivité se maintient, voire se renforce au cours des décennies. 
 
Inversement, l’agglomération bizontine n’exerce pas une attractivité économique marquée sur le Pays 
du Doubs Central, contrairement à ce que l’on pourrait supposer. La proximité bizontine s’exerce, 
toutefois, nettement aux portes du Pays, en limite du secteur baumois. 
 
Enfin, la Communauté de communes du Pays de Rougemont se distingue par une part plus importante 
d’actifs travaillant dans la région, mais dans un département différent. Cela correspond à la part des 
actifs allant travailler en Haute-Saône, soit 11,9% des actifs. 

 
L’emploi et la population active 

Des bassins d’emplois à proximité 

Sur l’ensemble du Pays du Doubs Central, 63% des 
actifs travaillent hors de leur commune de résidence 
d’après le recensement de 1999. Mais 45% de la 
population active exerce son activité professionnelle 
dans la zone d’emploi de sa commune résidentielle. 
 
Quelque soit le lieu de résidence au sein du Pays, les 
quatre pôles urbains attractifs sont à moins de une 
heure de voiture, soit en proximité directe : 

- Besançon 
- Vesoul 
- Montbéliard 
- Belfort 

 
Les actifs sortant du territoire du Pays se répartissent 
de la manière suivante : 

- 41% vers Besançon (soit 355 personnes) 
- 38% vers Sochaux (soit 327 personnes) 
- 11% vers Montbéliard (soit 97 personnes) 
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L’emploi et la population active 

Une population active principalement ouvrière et des retraités en suprématie 

La population du Pays du Doubs Central est caractérisée par la prépondérance de retraités et 
d’ouvriers. Par ailleurs, on note le très faible taux de cadres et professions intellectuelles supérieures, 
plus fortement attirés par les agglomérations voisines. 
Entre 1990 et 1999, on observe que les agriculteurs connaissent une baisse non négligeable de -27% et 
parallèlement, le nombre d’artisans et de commerçants diminue de 13%. 
 
On constate également que le taux d’activité des femmes est particulièrement élevé. En effet, il est de 
43,9% dans le Doubs Central alors qu’il atteint 48,6% dans le département du Doubs. Ce sont 
principalement les régions de Baume-les-Dames et de l’Isle-sur-le-Doubs qui comptabilisent le plus de 
femmes actives.  
 
D’après les données provisoires de l’Insee à partir des recensements effectués depuis 2004, sur 67 
communes du pays, il est intéressant de pointer que le nombre de retraités a augmenté en général sur 
l’ensemble des communes recensées entre 1999 et 2007. 
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Communes non regroupées

CC du Vallon de Sancey

CC du Pays de Rougemont

CC des Isles du Doubs

CC Pays Baumois

 

D’après les chiffres 
actuels, on s’aperçoit que 
la Communauté de 
communes du Vallon de 
Sancey a connu la plus 
forte augmentation. En 
effet, la proportion de 
retraités au sein de la 
population totale est 
passé de 24% à 27%. 
 

Source : Insee résultats provisoires 
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L’emploi et la population active 

Une évolution positive du taux d’activité 

En 1999, le taux de chômage du Pays du Doubs Central est de 9,1%, ce qui est inférieur à la moyenne 
régionale de 10,3%. Cela traduit une évolution proportionnelle du nombre de chômeurs du Pays trois 
fois moins élevée qu’en Franche-Comté, au cours de la période 1990-1999, à savoir +5,7% contre 
16,2% pour la région. A noter que le secteur de Baume-les-Dames voit le nombre de chômeurs, 
pendant cette même période, reculer de 3,8%. 
 
Actuellement, les données diffusées par l’Insee relatent une tendance à la stagnation voire une 
diminution du taux de chômage et une augmentation du taux d’activité. Ainsi, à l’échelle des 4 
Communautés de communes et des communes non regroupées, on note pour ces cinq sous-
ensembles une évolution positive des taux d’activités communaux. Ce constat reste à confirmer avec 
les données de recensement des 32 communes restantes. 
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Source : Insee résultats provisoires 

Taux de chômage :  dans l’enquête du 
recensement de la population, 
sont classées comme chômeurs les 
personnes qui se sont déclarées 
comme telles et à la recherche d’un 
emploi, qu’elles soient inscrites ou pas 
à l’ANPE. Il s’agit donc d’un chômage 
déclaratif, qui diffère de la définition 
du Bureau International du Travail. 

Taux d’activité :  Le taux d'activité est 
le rapport entre le nombre d'actifs 
(actifs occupés et chômeurs) et la 
population totale correspondante. 
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Le parc de logements 

Un parc de logements anciens et de grande taille 

En 1999, on compte 12 507 logements au total, 
soit 7,6% de plus qu’en 1990, une augmentation 
inférieure à l’évolution départementale. La 
composition du parc montre la prédominance 
d’un habitat individuel : 84% de l’ensemble des 
résidences principales. Ces dernières ont 
augmenté de 11,2% entre 1990 et 1999. 
 
Par ailleurs, il est intéressant de pointer le 
caractère vieillissant du parc de logement. En 
effet, 43,5% des résidences principales ont été 
construites avant 1949. Ce constat est 
particulièrement marqué dans les régions aux 
alentours de Clerval et de l’Isle-sur-le-Doubs. 
 
Enfin, 48% des logements sont composés de 
cinq pièces et plus. Ceci corrobore le fait que le 
parc d’habitation est relativement ancien. A 
l’inverse, les logements de petite taille 
représentent pour les  3 pièces 15% des 
logements, 6% pour les deux pièces et 2% pour 
les logements d’une seule pièce. 

 

 

 

 Évolutions  intercensitaires de 68 à 99.  
DOUBS CENTRAL  

 

FRANCHE-COMTE 
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Le parc de logements 

La construction neuve : logements individuels et collectifs 

Au cours des huit dernières années, 924 nouveaux logements individuels ont été mis en chantiers dans le 
Pays du Doubs Central, dont 79% de maisons individuelles. 
On note une accélération sensible de la construction à partir de 2002. En effet, sur la période 2000-2002, 
135 logements ont été commencés en moyenne par an, alors que sur les trois années suivantes, le 
nombre moyen monte à 173 logements par an. 
Ainsi, en règle générale, depuis 2000 la construction neuve de logements individuels et collectifs a 
augmenté.  
 
En ce qui concerne la construction de logements individuels, ce sont les Communautés de communes 
des Isles du Doubs et du Pays de Rougemont qui sont les plus dynamiques en matière de construction, 
particulièrement entre 2003 et 2005. Au contraire, la Communauté de communes du Pays baumois a le 
plus faible taux d’évolution en ce qui concerne la construction neuve de logements individuels. 

Source : DRE - Sitadel 

Sitadel 
 
Système d’information et de traitement 
automatisé des données élémentaires 
sur les logements et les locaux. 
 
Description de la source 
Le document de base est le formulaire 
de demande de permis de construire.  
L’information est collectée au niveau 
local, par les services instructeurs 
(mairies, Directions départementales 
de l’équipement) et transmise aux 
services statistiques des Directions 
régionales de l’équipement. 
 
Concepts et définitions propres à la 
source 
L’ensemble des opérations faisant 
l’objet d’un permis de construire sont 
enregistrées dans la base SITADEL.  
La décision prise à l’issue de 
l’instruction du dossier de demande de 
permis de construire peut prendre 
différentes modalités : avis favorable, 
avis défavorable, sursis à statuer.  
En cas d’avis favorable, les 
événements suivants seront pris en 
compte :  
  la déclaration d’ouverture de chantier 
(DOC) ;  
  la déclaration d’achèvement des 
travaux (DAT) ;  
  l’annulation (après autorisation ou 
après ouverture de chantier) ;  
  la modification d’un permis de 
construire, après avis favorable ou 
ouverture de chantier.  
Le champ couvert comprend 
l’ensemble des opérations de 
construction à usage d’habitation 
(logements) et à usage non résidentiel 
(industriel, agricole, commercial, 
administratif, etc...) soumises à la 
procédure du permis de construire. 
 

Evolution du nombre de logements individuels mis en chantier  
2000 - 2005 
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Enfin, en ce qui concerne la construction de logements collectifs, on constate des disparités à l’échelle 
du Pays du Doubs Central. En effet, on note une construction de logements forte en 2001 pour 
l’ensemble des 10 communes non regroupées et la Communauté de communes du Pays baumois. En 
revanche, le reste du territoire connaît une plus faible proportion de logements collectifs en terme de 
construction neuve. 
 
Depuis 2003, la Communauté de communes des Isles du Doubs voit son nombre de logements collectifs 
largement augmenté. 
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Le parc de logements 
 

Source : DRE - Sitadel 

Evolution du nombre de logements collectifs 
2000 - 2005 
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QUESTIONNEMENTS 

Démographie générale 

 

- Une position intermédiaire entre deux pôles urbains extérieurs 

- Un besoin d’équilibre entre ces pôles extérieurs 

- Un besoin croissant de services à destination des ménages fragilisés : personnes isolées, familles monoparentales 

- Des services petites enfances à renforcer au regard du nombre de naissances domiciliées 

L’emploi et la population active 

 

- Une faible proportion de CSP supérieures mais en cours de progression 

- Un besoin d’améliorer l’employabilité : mettre en relation la demande de compétences et la formation locale 

- Des besoins de formation et de services pour faciliter l’activité professionnelle féminine 

- Une faiblesse des pôles d’activités et d’emplois des zones rurales : des zones rurales à dynamiser 

Le parc de logement 

 

- Une dynamique de construction disparate sur l’ensemble du pays 

- Une prédominance du logements individuels 

- Un besoin de logements collectifs de petites et moyennes tailles à destination des familles monoparentales et des ménages 

d’une personne 

- Une dynamique de périurbanisation à prendre en compte en matière de politique locale d’habitat 
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ETAT DES LIEUX DE 

L’OFFRE DE SERVICES 
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Une faible présence de médecins généralistes par ra pport aux autres territoires 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 2005 

  

Nb de 
médecins 
généralistes 

dont de 55 
ans et plus 

Densité pour 
10 000 hab. 

Canton de Baume les Dames 7 3 8 

Canton de Clerval 6 1 10,8 

Canton de l'Isle sur le Doubs 9 3 8,5 

Canton de Rougemont 1 0 2,6 

Pays du Doubs Central 19 6 7,3 

Région Franche-Comté     10,8 
 Source : URCAM, Décembre 2005 

 

Globalement, la présence de médecins généralistes sur 
le Pays du Doubs Central est faible. On relève en effet un 
ratio de 7,3 médecins pour 10 000 habitants sur le Pays 
contre un même ratio s’élevant à 10,8 pour la Région 
Franche-Comté. 
 
Cette faible présence des généralistes sur le Pays 
s’accompagne d’importantes disparités : 

- seul le canton de Clerval se situe dans la 
moyenne régionale, 

- le canton de Rougemont avec 2,6 médecins pour 
10 000 habitants connaît une situation de grande 
fragilité (une partie des besoins de la population 
étant couverte par les médecins du canton de 
Villersexel). 

 
  

 

 

31,5% des médecins du Pays ont plus de 
55 ans. Par le passé, les départs à la 
retraite n’ont pas toujours pu être 
compensés (comme à l’Isle sur le Doubs). 
  
Par ailleurs, on constate globalement que 
les médecins généralistes sont débordés 
(temps d’attente très longs,….).  
Enfin, les problèmes se concentrent sur les 
difficultés de disponibilité des médecins 
pour les gardes du week-end et après 20h 
ainsi que sur le manque de coordination 
entre les médecins et les pharmacies de 
garde. 

 
Santé, services aux personnes âgées, services aux personnes handicapées 

L’offre de soins 
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Une présence très satisfaisante d’infirmiers par ra pport aux autres territoires 
 
 
 
 
 
 

  
Nb 
d'infirmiers 

dont de 55 et 
plus 

Densité pour 
10 000 hab. 

Canton de Baume les Dames 10 3 11,4 

Canton de Clerval 4 1 7,2 

Canton de l'Isle sur le Doubs 10 0 9,4 

Canton de Rougemont 3 0 7,7 

Pays  du Doubs Central 24 4 9,2 

Région Franche-Comté     6,2 

 Source : URCAM, Décembre 2005 

Une faible présence de kinésithérapeutes 
 
 
 
 
 
 

  Nb de kinés 
dont de 55 et 

plus 
Densité pour 
10 000 hab. 

Canton de Baume les Dames 6 2 6,8 

Canton de Clerval 0 0 0 

Canton de l'Isle sur le Doubs 4 0 3,8 

Canton de Rougemont 2 0 5,1 

Pays  du Doubs Central 9 2 3,4 

Région Franche-Comté     4,6 

 Source : URCAM, Décembre 2005 

 

Le Pays compte 24 infirmiers (chiffres 2005, URCAM) ce qui 
représente un ratio de 9,2 infirmiers pour 10 000 habitants 
contre 6,2 pour la Région Franche-Comté. Tous les cantons du 
Pays sont bien dotés en infirmiers et se situent au-dessus de 
cette moyenne régionale. 
 

 
Santé, services aux personnes âgées, services aux personnes handicapées 

L’offre de soins 

 

Avec 9 praticiens, le Pays compte une faible proportion de 
kinésithérapeutes (3,4 pour 10 000 habitants contre 4,6 pour 
la Région Franche-Comté). Ce déficit est surtout marqué 
pour le canton de l’Isle sur le Doubs et celui de Clerval (qui 
ne compte aucun kinésithérapeute). 
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Qu’est-ce qu’un Hôpital Local ? 
Il s’agit d’un établissement public de santé 
spécifique reposant sur un concept 
original : l’intervention de médecins 
généralistes libéraux auprès des malades 
hospitalisés. Il a pour objet de dispenser 
des soins de courtes durées en médecine, 
des soins de suite ou de réadaptation avec 
ou sans hébergement. Il dispense 
également des soins de longue durée 
comportant un hébergement. Il participe 
aux actions de santé publique et aux 
actions médico-sociales coordonnées, aux 
actions de médecine préventive et 
d’éducation pour la santé, aux actions de 
maintien à domicile en liaison avec les 
professionnels de la santé locaux. 
On compte 8 hôpitaux locaux en Franche-
Comté (dont 4 dans le département du 
Doubs). 
 
 
Les Soins de Suite et de 
Réadaptation,  autrement appelés 
SSR, interviennent dans la rééducation 
d’un patient, à la suite d’un séjour 
hospitalier pour une affection aiguë 
médicale ou chirurgicale. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’hôpital local de Baume les Dames 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les autres services de santé 
En terme d’équipements pour les autres services de santé, tous les cantons disposent d’au moins 2 
pharmacies (sauf le canton de Rougemont qui n’en compte qu’une seule). 
Avec 7 chirurgiens dentistes, le Pays est assez bien pourvu, on note cependant que plus de la moitié 
d’entre eux sont installés à Baume les Dames. Par ailleurs, l’absence de chirurgien dentiste dans le 
secteur de Clerval est fortement ressentie par la population. 
En ce qui concerne les orthophonistes, le Pays compte 5 orthophonistes (dont 3 à Baumes les Dames). 
Seule la communauté de communes du Vallon de Sancey n’en compte aucune, cette absence est là 
encore assez fortement ressentie par la population. 
On note enfin la quasi-absence de médecins spécialistes hormis quelques permanences à Baume les 
Dames en cardiologie, rhumatologie, ophtalmologie. 

L’Hôpital Local Sainte Croix de Baume les Dames fait 
partie des 8 hôpitaux locaux franc-comtois. Il couvre une 
population bien supérieure à celle du Pays (39 000 
habitants alors que le Pays compte un peu plus de 25 000 
habitants) et compte 23 médecins généralistes 
intervenants. 
Sa capacité d’accueil s’élève à 38 places : 10 places en 
médecine et 28 en soins de suite. 
 
L’Hôpital Sainte Croix remplit un rôle important localement 
non seulement en termes d’offre de soins mais également 
en ce qui concerne les actions de médecine préventive et 
d’éducation (planning familial, éducation thérapeutique des 
diabétiques,….). 

Zone de couverture de l’Hôpital Local de Baume les 
Dames. Sources : URCAM Franche-Comté 

 

 

 
Santé, services aux personnes âgées, services aux personnes handicapées 

L’offre de soins 
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Les maisons médicales 
Le concept de maison médicale propose de 
faciliter l’installation de nouveaux praticiens 
en leur permettant de ne pas être 
propriétaires mais seulement locataires de 
leur outil de travail offrant ainsi plus de 
sécurité en cas d’échec de l’installation. 
C’est un moyen donné aux collectivités de 
participer activement au maintien de la 
démographie médicale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Des enjeux qui se concentrent sur l’offre de soins primaires 
A partir des éléments de diagnostic et des éléments de réflexion apportées par les acteurs de terrain, il 
ressort que le principal enjeu pour le Pays du Doubs Central porte sur le maintien de l’offre de soins 
primaires (médecins généralistes, kinésithérapeutes, dentistes) en général et tout particulièrement sur le 
canton de Rougemont. 
 
Le Pays doit s’interroger sur les leviers à mettre en place pour inciter les internes ou jeunes médecins à 
venir s’installer sur le secteur et pour inciter les médecins à être acteurs de leur succession. Pour les 
médecins en place, cela peut passer par  un de médecins stagiaires et par un partenariat avec les 
collectivités locales pour préparer leur succession. Par ailleurs la création de Maisons Médicales est une 
des solutions que de nombreux territoire ruraux partout en France ont adopté pour répondre à cet enjeu. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Santé, services aux personnes âgées, services aux personnes handicapées 

L’offre de soins 
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1 « Les personnes âgées 
dépendantes en Franche-Comté à 
l’horizon 2015 »,  INSEE, Essentiel 
n°92, Novembre 2006. 
 
 
 
 

 
Une offre d’hébergement pour personnes âgées qu’il convient de renforcer 
progressivement 
 
Le Pays compte 5 établissements destinés à l’accueil des personnes âgées. Sur les 328 places offertes 
par les 5 structures, plus de 95% concernent des places pour une prise en charge permanente. Seules 
11 places sont réservés à l’accueil temporaire et 5 à l’accueil de jour. 
 

 

Mode d’hébergement  
(en nombre de lits ou places) 

 
Permanent Temporaire De jour Capacité totale 

EHPAD Ste Croix 
Baume les Dames 140 5 0 145 

Maison de retraite 
 Isle sur le Doubs 50 1 0 51 

Maison de retraite  
"Château Vorget" Rougemont 48 

1 
(Alzheimer) 

5 
(Alzheimer) 54 

52 4 0 56 EHPAD "Les Jardins d'Asclépios" 
Baume les Dames (exclusivement dédié à la pathologie Alzheimer) 

Unité de vie  "Les Tourelles" 
Sancey le Grand 22 0 0 22 

Total Pays 312 11 5 328 

 
Si le nombre d’établissements semble à première vue suffisant, les opérateurs soulignent le déficit 
actuel en nombre de lits médicalisés, le manque de places en accueil de jour et accueil temporaire 
notamment pour le répit des aidants familiaux. De plus, les prévisions démographiques de vieillissement 
de la population incitent à penser que le potentiel d’accueil actuel ne sera rapidement plus satisfaisant. 
En effet, selon une estimation de l’INSEE1, entre 2005 et 2015, le nombre total des 60 ans et plus dans 
le Doubs devrait augmenter de 28%. Dans le même temps, l’augmentation de la dépendance serait de 
11,4% en Franche-Comté (contre 10,5% en France métropolitaine) et le Doubs serait le seul 
département franc-comtois a enregistré une progression supérieure à la moyenne régionale avec une  
 
 

 
Santé, services aux personnes âgées, services aux personnes handicapées 

Les services aux personnes âgées 
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Définition de la dépendance 
La dépendance est définie comme 
l’incapacité d’effectuer seul certains 
actes de la vie courante. La grille AGGIR 
est l’un des outils permettant de 
regrouper les personnes âgées de plus 
de 60 ans ou plus en différents niveaux 
de perte d’autonomie à partir de 
l’observation des activités ou gestes de 
la vie quotidienne réellement effectués 
ou non par la personne. Les personnes 
classées de GIR 1 à GIR 4 sont 
considérées comme dépendantes. 
 
 
MARPA 
Maison d’Accueil Rural pour Personnes 
Agées 
 
ADMR 
Association de service à domicile  
 
AFPAD 
Association Famille Personnes Agées à 
Domicile 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 hausse de 15%. Même si, d’après cette analyse, on observe d’ici 2015 une entrée en dépendance à 
des âges plus avancés qu’actuellement, on considère qu’une personne âgée dépendante sur trois 
devrait vivre en institution. 
 
Il faut noter que 3 projets sont en cours de réflexion pour la création d’établissements : un projet 
d’accueil de jour à Baume les Dames à l’horizon 2010, un projet de MARPA à Clerval en lien avec 
l’ADMR ainsi qu’un projet de modernisation de l’unité de vie de Sancey en vue de médicaliser les lits. 
 
 
Les services liés au maintien à domicile 
 
Les services d’aide à domicile 
L’ensemble des communes du Pays du Doubs Central est couvert par une association d’intervention à 
domicile. Il s’agit des associations locales de l’ADMR (Baume les Dames, Rougemont, Clerval, Sancey 
et Bouclans) et de l’AFPAD de Montbéliard pour la Communauté de communes de l’Isle sur le Doubs. 
 
Globalement, les prestations assurées par les associations semblent répondre à l’essentiel des besoins 
des habitants, néanmoins différents points peuvent être soulignés : 
- l’intervention auprès des personnes âgées dans les actes du quotidien est présente sur l’ensemble du 
territoire, 
- le maillage du service de portage des repas à domicile n’est pas complètement assuré. L’ADMR 
intervient sur les secteurs de Baume les Dames, Rougemont, Clerval, Sancey et Bouclans. Ce service 
est par contre absent pour les communes de la communauté de communes de l’Isle sur le Doubs à 
l’exception de la commune de l’Isle sur le Doubs où il existe un foyer restaurant, 
- le service de téléassistance est bien présent sur le territoire soit par l’intermédiaire de l’ADMR et son 
service Filien, soit par le biais de Présence Verte, service de la MSA ou encore par la présence 
d’opérateurs nationaux. 
 
Les opérateurs sont actuellement confrontés à un niveau de demande élevé et à des pathologies 
toujours plus lourdes. Pour faire face à ces mutations, les associations ont une démarche globale de 
formation/professionnalisation (par exemple, l’ADMR développe un plan de formation sur 2 ans).  
 
Enfin les principales difficultés mentionnées par les opérateurs portent sur un fort turn-over du personnel 
d’une part et un manque de coordination entre les acteurs dans les relais concernant les prises en 
charges d’autre part. 

 
Santé, services aux personnes âgées, services aux personnes handicapées 
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SSIAD 
Le décret du 24 juin 2004 précise que 
les SSIAD sont destinés aux personnes 
de 60 ans, et plus, malades ou 
dépendantes, ainsi qu’aux moins de 60 
ans présentant un handicap ou une 
maladie chronique. L’organisation des 
soins infirmiers est gérée par des 
organismes locaux. C’est néanmoins la 
DDASS qui instruit les demandes et 
contrôles ces organismes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les Services de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD)  
Il existe 2 SSIAD géré par l’ADMR sur le Pays du Doubs Central :  

- le SSIAD de Rougemont compte 25 lits par jour et emploie 7 aides soignantes (soit 
4,53 équivalents temps plein) et 1 infirmière coordinatrice 

- le SSIAD de Baume Clerval compte 27 lits par jour et emploie 9 aides soignantes (soit 
5,93 équivalents temps plein) et 1 infirmière coordinatrice 

 
Actuellement, le secteur de l’Isle sur le Doubs n’est pas couvert par un SSIAD alors que les besoins sont 
importants. Ce sont les infirmières libérales du secteur et l’AFPAD qui répondent aux besoins actuels 
mais la situation est jugée insatisfaisante par les professionnels. 
 
Le Centre Local d’Information et de Coordination po ur les personnes âgées (CLIC) 
Le CLIC qui couvre l’ensemble du territoire du Pays favorise la mise en commun de l’information et la 
rend accessible pour les personnes âgées qui pourraient bénéficier de l’aide à domicile et leur famille. 
Les informations sont notamment disponibles par le biais du site internet clic25.info qui répertorie par 
communes les services sanitaires et sociaux qui sont à la disposition des personnes âgées ainsi que les 
actions de santé mise en œuvre sur le territoire. Il existe bien sûr un accueil physique des personnes au 
siège du CLIC. 
 
Le Réseau gérontologique 
Pour l’ensemble des communes du Pays, il est proposé aux personnes âgées d’adhérer au réseau 
gérontologique ce qui leur permet d’évaluer les besoins en soin et d’établir un plan personnalisé de 
soins et de traitement. Le maintien à domicile de la personne âgée est donc assuré ainsi de meilleures 
conditions. 
 
Les actions de prévention en direction des seniors 
Il est à noter que le réseau gérontologique ainsi que le CLIC proposent des actions de prévention en 
direction des seniors :  

- Actions bien vieillir (en partenariat avec la MSA) et Ateliers équilibre qui peuvent avoir 
lieu des communes suivant les demandes, 

- Consultations d’Aptitude Physique et Sportive (en partenariat avec la MSA), 
- Consultations mémoire. 
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L'établissement et service d'aide par 
le travail (ESAT ), anciennement centre 
d'aide par le travail, est un organisme 
médico-social chargé de la mise au 
travail, accompagnée d'un soutien 
médical et social, des personnes 
handicapées dans l'impossibilité de 
travailler dans un autre cadre. La 
création d'un ESAT doit être autorisée 
par le préfet de région. 
Source : le ministère du travail, des 
relations sociales et de la solidarité. 
 
Les Instituts Médico-Éducatifs (IME)  
sont des établissements médico-
éducatifs qui accueillent les enfants et 
adolescents atteints de déficience 
mentale. Ils sont régis par l’annexe XXIV 
au décret n° 89-798 du 27 octobre 1989 
et la circulaire n° 89-17 du 30 octobre 
1989. Ils regroupent les anciens IMP et 
IMPro. Même s’ils sont désormais à 
financement quasi exclusivement public, 
après agrément par les DDASS, la 
grande majorité des IME restent à 
gestion associative. Ils sont différenciés 
par degrés de gravité de la déficience du 
public accueilli.  
 
La maison d'accueil spécialisée 
(MAS) reçoit des personnes adultes 
atteintes d'un handicap intellectuel, 
moteur ou somatique grave, ou 
gravement polyhandicapées, n'ayant pu 
acquérir un minimum d'autonomie. Leur 
état doit nécessiter en outre le recours à 
une tierce personne pour les actes de la 
vie courante, une surveillance médicale 
et des soins constants.  
La MAS est un établissement médico-
social financé en totalité par l'assurance 
maladie. 
Source : http://vosdroits.service-public.fr 

La situation quant à l’offre de services en direction des personnes handicapées est difficile à apprécier : 
l’orientation vers telle ou telle structure d’accueil dépasse les aspects territoriaux pour tenir compte du 
type de handicap. 
 
Les équipements sur le territoire 
Le territoire du Pays du Doubs Central compte 5 équipements dédiés à l’accueil de personnes 
handicapées : 

- Le foyer « Le manoir » à Rougemont 
- L’IME « L’envol » à Rougemont (70 places) 
- L’IME « Les Vignottes » à Baume les Dames (20 places) 
- Une MAS à Cubrial (30 places) 
- Un ESAT à Baume les Dames (36 places) 
- L’ESAT « La cuisine de Mollans » 

 
Globalement, la situation est relativement satisfaisante grâce à la complémentarité de l’offre de 
structures situées à proximité du Pays et notamment situées à Besançon. 
 
Les autres services en direction des personnes hand icapées 
Les personnes handicapées bénéficient de la même organisation que les personnes âgées en ce qui 
concerne les soins infirmiers à domicile (SSIAD) et l’aide à domicile par les services de l’ADMR ou de 
l’AFPAD. 
 
L’association Locale de Baume les Dames de la Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des 
Handicapés (FNATH) organise tous les troisièmes samedis du mois une permanence juridique. 
L’association compte localement 108 adhérents. 
 
Des pistes d’amélioration : une meilleure intégrati on en milieu ordinaire 
Si la prise en charge des personnes handicapées est satisfaisante sur le territoire du Doubs Central, les 
acteurs de terrain font part  de points qui restent à améliorer et qui peuvent être portés par une politique 
locale : la formation et la sensibilisation à l’intégration des personnes handicapées en milieu ordinaire 
(ex : crèches, centres de loisirs,…), l’aménagement des équipements qui demeurent peu accessibles. 
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Un territoire bien doté, les enjeux portent sur la réponse à de nouveaux 
besoins 
On constate que le Pays propose des réponses satisfaisantes aux besoins des personnes âgées et 
handicapées en terme quantitatif (nombre de places dans les structures) et en terme qualitatif 
(accompagnement, information, actions de prévention). 
Les enjeux pour le futur sont liés aux tendances que l’on observe actuellement :  

- la progression du vieillissement de la population en général et des personnes 
handicapées en particulier, 

- la montée des besoins au répit des aidants familiaux qui prennent en charge un de 
leurs proches dans le cadre d’un maintien à domicile, 

- le maintien d’un bon niveau de prestation pour le maintien à domicile alors que les 
estimations optent pour une augmentation de la demande puisqu’il s’agit d’une grande 
tendance encourager par les Pouvoirs Publics. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Santé, services aux personnes âgées, services aux personnes handicapées 

Les services aux personnes âgées, aux personnes handicapées 
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Créées à l’initiative des caisses 
d’allocations familiales et subventionnés 
par elles, les Relais d’Assistantes 
Maternelles (RAM)  ont pour objectif 
d’organiser et d’améliorer l’accueil des 
enfants au domicile des assistantes 
maternelles. Ce sont des lieux 
d’information, aussi bien pour les 
parents que pour les assistantes. Ils 
participent au recensement  de l’offre et 
de la demande d’accueil et à la diffusion 
de ces informations. Ils aident les 
familles dans leur choix et renseignent 
sur les prestations, les droits et les 
démarches.  
Ces sont aussi des lieux de rencontre 
entre parents et assistantes et entre 
assistantes qui rompent ainsi leur 
isolement et se professionnalisent. Des 
conférences et des réunions 
thématiques sur les besoins de l’enfant 
leur sont destinées. Des activités y sont 
organisées pour les enfants (activités 
d’éveil, visites, fêtes). Les relais ont 
aussi pour mission d’assurer à l’enfant 
une stabilité et une continuité dans 
l’accueil. A cet égard, le relais joue un 
rôle de médiation et prévient les conflits 
éventuels entre parents et assistantes 
maternelles. 
 

Un très faible nombre de places en structures de ga rde collectives 
 
Le Pays du Doubs Central dispose actuellement uniquement de 2 structures de garde collective pour de 
la garde occasionnelle ou régulière. Il s’agit de la halte-garderie « Galipettes » située à Clerval pour une 
capacité d’accueil de 12 places et la halte-garderie « La Ribambelle » située à Baume les Dames pour 
une capacité d’accueil également de 12 places. Ces deux structures sont gérées par les associations 
locales de Familles Rurales. 
Au total, il existe donc 24 places en structures collectives. Les acteurs locaux rencontrés soulignent la 
faiblesse de l’offre actuelle. Les haltes-garderies existantes inscrivent en priorité les enfants des familles  
résidents dans la commune d’implantation des structures ce qui laisse un faible créneau pour les 
familles n’habitant pas Clerval ou Baume les Dames. Ils font part d’un fort besoin en garde 
occasionnelle. 
 
 
L’offre de garde individuelle : les assistantes mat ernelles et les Relais 
d’Assistantes Maternelles 
 
On compte actuellement 350 assistantes maternelles en activité sur le Pays du Doubs central :100 liées 
au Relais d’Assistantes Maternelles de Baume les Dames et 250 liées au Relais Familles d’Assistantes 
Maternelles du Vallon de Sancey ce qui correspond à 634 places de garde. 
 
Les opérateurs du secteur de la petite enfance soulignent la difficulté pour les familles à recruter une 
assistante maternelle pour leur(s) enfant(s) : le nombre d’assistantes maternelles n’ayant pas suivi 
l’évolution démographique des communes (installation de familles suite à de nouvelles constructions). 
 
Les communes du Pays sont dans leur quasi-totalité couvertes par les services d’un Relais 
d’Assistantes Maternelles (à l’exception de quelques communes de la Communauté de Communes de 
l’Isle sur le Doubs). Il existe deux structures 

- le RAM de Baume les Dames qui couvre l’ensemble des communes de la communauté de 
commune du Pays Baumois 

- le RFAM (Relais Familles Assistantes Maternelles) du Vallon de Sancey dont le siège est à 
l’Isle sur le Doubs et qui assure des permanences à Clerval, Rougemont et sur le territoire de 
la Communauté de Communes du Vallon de Sancey. 

 

 
Petite enfance, Enfance et Jeunesse – Volet socio-éducatif 

Petite enfance 
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secteurs 

Nombre 
d’A.M. en 
activité 

Nombre de 
places 

d’accueil 

CC DU PAYS BAUMOIS 97 387 

CC DES ISLES DU 
DOUBS(1) 89 242 

CC du Pays de 
ROUGEMONT 46 131 

CC VALLON DE SANCEY 
52 138 

SECTEUR DE 
CLERVAL(2) 47 123 

TOTAL 233 634 

   
 

(1)communes ayant signé une convention avec la Mairie de 
L’Isle-sur-le-Doubs uniquement : Appenans, Blussangeaux, 
Etrappe, Hyémondans, Mancenans, Marvelise, Onans, 
Sourans, Soye, Geney, La Prétière, Bournois et Rang. 
(2) communes concernées : Clerval, Branne, Chaux-les-
Clerval, Fontaine-les-Clerval, L’hôpital St-Lieffroy, 
Pompierre-sur-Doubs, St-Georges-Armont, Santoche, 
Anteuil, Glainans, et Tournedoz. 

 
 
 
 

Nombre d’Assitante Maternelle en activité
Nombre de places d'accueil

au 1er trimestre 2008

0 100 200 300 400

CC DU PAYS
BAUMOIS

CC DES ISLES
DU DOUBS(1)

CC
ROUGEMONT

CC VALLON DE
SANCEY

SECTEUR DE
CLERVAL(2)

Nombre d’A.M. en activité Nombre de places d’accueil

 
Sources : RAM de Baume les Dames, 
RFAM de l’Isle sur le Doubs 

 
Petite enfance, Enfance et Jeunesse – Volet socio-éducatif 

Petite enfance 
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Petite enfance, Enfance et Jeunesse – Volet socio-éducatif 

Petite enfance 

  

Nombre d’assistantes maternelles par 
commune en mars 2008 

Nombre de places de garde par commune 
en mars 2008 
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L’adjectif périscolaire  est utilisé pour 
qualifier, soit un temps, soit des activités 
qui sont en relation, par le contenu ou 
par le contexte, avec le temps ou les 
activités considérés comme strictement 
scolaires. On parle ainsi de temps 
périscolaire pour désigner le temps que 
l’élève passe à l’école en dehors des 
cours obligatoires : accueil du matin et 
du soir, déjeuner, ateliers distractifs ou 
culturels du temps de midi, études et 
autres permanences. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les services périscolaires : accueil et restauratio n scolaire 
 
Concernant l’accueil périscolaire et la restauration scolaire, il semble que ces services soient 
inégalement répartis sur le territoire. Le quart Nord-est du territoire (notamment toute la communauté de 
communes de l’Isle sur le Doubs à l’exception de la commune de l’Isle sur le Doubs) et le sud du Pays 
avec la communauté de communes du Vallon de Sancey. Ces services sont portés par des opérateurs 
variés : les communes, Familles Rurales, Profession Sport, ADMR. 
 
Pour les secteurs qui n’offrent pas ces services, mais on relève plusieurs projets qui viendront compléter 
l’offre sur le territoire pour la communauté de communes du Vallon de Sancey et une partie de la 
communauté de communes du Pays de Rougemont grâce à la mise en place d’un service périscolaire 
pour le Regroupement Pédagogique Intercommunal de  Huanne-Montmartin (comprenant également les 
communes de Trouvans, Tournans, Mésandans, Romain et Fontenelle-Montby). Les opérateurs 
rencontrés font part d’attentes et de besoins importants de la part des familles. Les services existants 
connaissent d’ailleurs une montée régulière de leur fréquentation. 
 
 
Les services extrascolaires : Les Centres de Loisir s Sans Hébergement 
(CLSH) 
 
Le Pays compte 6 CLSH (Baume les Dames, Rougemont, Clerval, Sancey et l’Isle sur le Doubs), 
chaque communauté de communes ainsi que le secteur de Clerval disposant ainsi d’une structure. 
 
Globalement, mais de façon très variable d’un CLSH à l’autre, les CLSH sont ouverts prioritairement en 
juillet, pendant les petites vacances et les mercredis après-midi mais restent peu ouverts en août. La 
gestion des centres est assurée soit par les associations locales de Familles Rurales, les communes ou 
les communautés de communes. A ce jour, les CLSH fonctionnent tous de manière autonome les uns 
vis-à-vis des autres, il n’y a aucune coordination, aucune action de partenariat ou de mise en réseau. 
 
La fréquentation des Centre de Loisirs est variable et semble stagner. Les acteurs du secteur ressentent 
une certaine attente des familles pour une plus grande souplesse de fonctionnement : l’offre des Centre 
de Loisirs étant perçue comme une offre de garde des enfants plus que comme une offre de loisirs. Ils 
sont par ailleurs fortement concurrencés par les nombreuses activités extrascolaires présentes sur le 
territoire (offre associative essentiellement).  

 
Petite enfance, Enfance et Jeunesse – Volet socio-éducatif 

Enfance et Jeunesse 
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En parallèle aux Centres de Loisirs, il existe quelques actions socio-éducatives en direction des 
adolescents. Certaines se font dans le cadre d’un Contrat Territorial Jeunesse (CTJ) signé avec le 
Conseil Général du Doubs (pour Clerval et Rougemont). Les activités proposées sont essentiellement 
des camps d’été auxquels s’ajoute parfois une activité-rencontre hebdomadaire ou bi-mensuelle. Dans 
le cadre des CTJ, les activités sont également en lien avec les collèges. La principale difficulté pour les 
actions en direction des adolescents est celle liée au fait qu’il s’agit d’un public difficile à toucher et à 
mobiliser, constat très fréquent en ce qui concerne ces classes d’âge. 
 
 
Globalement, des enjeux concentrés sur la problémat ique de garde 
 
Concernant cette problématique, les enjeux semblent se concentrer sur la question de la garde des 
enfants, l’offre de loisirs (au sens socio-éducatif) étant satisfaisante et connaissant une phase de 
mutation des comportements. 
Ainsi les actions publiques devront surtout viser l’augmentation du nombre de places en mode de garde 
collectif ainsi que l’harmonisation des services périscolaires à l’échelle du Pays. Cet aspect représente 
par ailleurs un facteur important d’attractivité pour les jeunes ménages actifs. 
 
 

 
Petite enfance, Enfance et Jeunesse – Volet socio-éducatif 

Enfance et Jeunesse 
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Les équipements sportifs 
 
Le territoire du Pays du Doubs Central est relativement bien couvert en équipements sportifs « de 
base » : terrains de football, courts de tennis, salles multisports (gymnases,…). Ainsi ces trois types 
d’équipements sont présents à l’échelle de chaque communauté de communes (sauf la communauté de 
communes du Vallon de Sancey qui ne compte aucun terrain de foot) et sur le secteur de Clerval. 
 
Hormis les terrains de foot (qui constituent l’équipement sportif le plus répandu), on note une forte 
concentration des équipements sur les communes de Baume les Dames et l’Isle sur le Doubs dans un 
premier temps et sur celle de Rougemont, Clerval et Sancey dans un deuxième temps. 
 
Globalement, à l’échelle du Pays, un large panel de pratiques sportives sont possibles : golf (à Cubry), 
équitation (des centres équestres à Baume les Dames et à Crosey le Petit), canoë, escalade, judo, 
ULM,… 
 
L’un des enjeux concernant les équipements sportifs porte sur l’unique piscine – non couverte- du Pays 
qui se situe à Baume les Dames. Du fait de l’obligation d’intégrer des séances de piscine dans le 
programme scolaire des primaires, la place de cet équipement est devenue plus importante. Aujourd’hui, 
la piscine non couverte de Baume les Dames est un équipement saturé et par les restrictions d’utilisation 
dont elle fait l’objet apparaît peu adaptée aux besoins du public scolaire. 
 
 
Les équipements culturels et l’offre de spectacles 
 
Le territoire du Pays du Doubs central dispose d’une assez bonne couverture en salles polyvalentes qui 
leur permettent d’accueillir de manière relativement satisfaisante les manifestations culturelles portées 
par les associations locales. Les bibliothèques constituent le deuxième équipement le plus répandu mais 
leur dynamisme et leurs niveaux de services sont variables suivant leur portage, associatif ou 
communal. Dans le cas d’un portage associatif, le dynamisme de la structure est très en lien avec celui 
de l’association gestionnaire.  
 
Le reste des équipements culturels est en grande partie concentré sur la commune de Baume les 
Dames : cinéma, centre d’affaires et de rencontre, programmation culturelle. 

 
Jeunesse et Famille – Volet sport, culture, loisirs & Vie associative 

Les équipements 
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1 Les éléments de diagnostic présentés 
sont issus du diagnostic territorial 
contenu dans la Charte du Pays du 
Doubs Central  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Enfin, la dimension culturelle et plus précisément l’enseignement musical est relayé par 4 écoles de 
musique sur le Pays : à l’Isle sur le Doubs, à Sancey, Clerval et une école portée par le Pays. 
 
L’offre de spectacles est marquée par quelques événements forts, souvent sous forme de festivals, 
organisés localement et globalement concentrés sur la commune de Baume les Dames : Festival 
Swimming Poule, Festival du Père Ubu, Festival des Mots d’Amour,…. ou encore à Voillans le festival 
Val’Orgue. L’offre de spectacle est complétée par la saison culturelle décentralisée du Conseil Général : 
pour la saison 2007/08, 16 spectacles sont programmés sur le Pays du Doubs Central (Baume les 
Dames, Autechaux, Montagney-Servigney, Cuse et Adrisans, L’Isle sur le Doubs, Lanans, Crosey le 
Petit, Surmont, Clerval et Anteuil). 
 
 
Le milieu associatif au fondement de la vie local 
 
Le Pays du Doubs Central compte près de 300 associations dont plus de 200 sont à vocation sportives 
et de loisirs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Jeunesse et Famille – Volet sport, culture, loisirs & Vie associative 

Les équipements – Les associations 

Certains sous-secteurs du Pays se distinguent quant à 
l’émergence d’une spécificité de la vocation de leur tissu 
associatif 1: 
- la Communauté de Communes du Pays baumois affirme son 
rôle culturel de façon plus marqué que les autres secteurs, 
- la Communauté de Communes des Isles du Doubs est 
marquée par l’importance des activités sportives, 
- la Communauté de Communes du Pays de Rougemont a un 
tissu associatif où le poids des associations de citoyenneté 
(anciens combattants, donneurs de sang,…), des questions 
économiques et patrimoniales est important 
- la Communauté de Communes du Vallon de Sancey se 
différencie par une gamme moins diversifiée et un part majeure 
du domaine social. 
Le tissu associatif des communes isolées, avec une gamme 
d’activités un peu plus restreinte, s’organise sur un panel 
similaire à celui du Pays. 
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Il faut noter que la possibilité de pratiquer une activité culturelle ou sportive ou que l’existence d’une offre 
locale de spectacles reposent d’abord sur le dynamisme du tissu associatif. Il apparaît de ce fait comme 
un élément ayant un rôle important dans la qualité du cadre de vie du Pays du Doubs Central. 
 
 
Des enjeux pour maintenir un tissu associatif dynam ique mais fragile 
 
Or, étant très largement fondé sur le bénévolat et de petites structures, le tissu associatif souffre 
aujourd’hui de l’essoufflement et du vieillissement des bénévoles, de difficultés face aux contraintes 
réglementaires grandissantes, de la fragilisation des associations due à l’absence de stratégie de 
développement à moyen terme. 
 
Les principaux questionnements portent donc sur le soutien à la vie associative et dans une certaine 
mesure sur le développement d’une approche « Pays » pour faire de ce volet un facteur d’attractivité et 
un facteur d’appropriation de la dimension Pays en favorisant la mobilité des habitants. 
 
 
 
 
 

 
Jeunesse et Famille – Volet sport, culture, loisirs & Vie associative 

Les associations 
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PAIO 
Permanence d’Accueil, d’Information et 
d’Orientation. 
 
La mission locale  est un espace 
d'intervention au service des jeunes. 
Chaque jeune accueilli bénéficie d'un 
suivi personnalisé dans le cadre de ses 
démarches. Les structures d'accueil 
doivent apporter des réponses aux 
questions d'emploi, de formation mais 
aussi sur le logement ou la santé 
Source : http://www.mission-locale.fr/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
  
 
 

 
Sur les champs de l’accompagnement social, de l’emploi et de l’insertion, les différentes communes du 
Pays du Doubs Central n’appartiennent pas aux mêmes périmètres d’intervention selon les 
administrations (sauf pour le Conseil Général du Doubs pour lequel le Pays appartient dans sa totalité 
au secteur de Montbéliard). Pour l’intervention auprès des jeunes, pour la Caisse d’Allocations 
Familiales, pour l’ANPE, la Communauté de Communes des Isles du Doubs dépend des services de 
Montbéliard, tandis que le reste du Pays dépend des services de Besançon. Cette dichotomie se 
retrouve dans l’organisation des services où l’on retrouve globalement une offre de services concentrée 
sur les bourgs-centres de ces sous-secteurs avec cependant une offre plus étendue pour Baume les 
Dames que pour l’Isle sur le Doubs. 
 
Une concentration des services sur les bourgs-centr es mais des volontés 
de décentralisation 
 
En ce qui concerne l’offre d’accompagnement à l’emploi en direction des jeunes, pour les cantons de 
Baume les Dames, Rougemont et Clerval, la PAIO Espace Jeunes s’adresse aux jeunes de 16 à 26 ans 
non scolarisés à la recherche d’un emploi, d’une formation ou d’un projet professionnel. Le siège de la 
PAIO situé à Baume les Dames est ouvert tous les jours, une permanence qui reçoit sur rendez-vous 
fonctionne à Rougemont. Sur demande, les jeunes peuvent être accueillis à Sancey et Clerval. En 2006, 
ce sont 362 jeunes qui ont été reçus (60% viennent du canton de Baume les Dames, 15% du canton de 
Rougemont et 15% du canton de Clerval). 
 
En ce qui concerne le canton de l’Isle sur le Doubs, une antenne de l’Espace Jeunes du Pays de 
Montbéliard possède une antenne ouverte 3 demies-journées par semaine. 
 
En parallèle à l’offre existante pour les jeunes, le PEEI (Pôle Economie Emploi Insertion) accueille, 
informe, oriente et accompagne  des publics de plus de 26 ans qu’il s’agisse de salariés, de demandeurs 
d’emploi, de créateurs d’entreprise. Il couvre les cantons de Baume les Dames, Rougemont et Clerval. 
Le PEEI propose des permanences quotidiennes à Rougemont et est présent 3 jours par semaine à 
Baume les Dames. Il assure à la demande des permanences à Sancey et à Clerval.  
 
Sur le secteur de Baume les Dames, Rougemont, Clerval, le PEEI a la charge d’animer un réseau 
partenarial, dans une perspective de décloisonnement des services rassemblant les différents acteurs : 
ANPE, CAF, CCAS, les associations intermédiaires et la PAIO. En 2007, 385 personnes ont été reçues  
 

Les services de l’emploi, et de l’insertion 

 
Accompagnement social & Emploi, formation, insertion 
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par le PEEI, parmi lesquelles 68% l’ont été en qualité de demandeurs d’emploi. La répartition des 
personnes reçues en 2007 était la suivante : 123 personnes de la communauté de communes du Pays 
baumois, 31 du secteur de Clerval, 18 de la communautés de communes du Vallon du Sancey et 213 de 
la communauté de communes du Pays de Rougemont.  
 
Il est à noter que pour ces deux structures se pose la question de leur pérennité. En effet, l’existence de 
la PAIO est remise en cause du fait du désengagement de l’Etat avec pour conséquence son intégration 
au sein de la Mission Locale de Besançon. De son côté, le PEEI est une structure jeune à conforter et 
dont les emplois, sous contrats aidés, de certains de ses collaborateurs sont à pérenniser. 
 
 
Une concentration accentuée pour les autres service s sociaux 
 
Le Centre Barbier de Baume les Dames centralise un nombre important de permanences dont le 
rayonnement se situe  

- à l’échelle des cantons de Baume les Dames, Rougemont et Clerval (MSA, CRAM, Sécurité 
Sociale) 

-  à l’échelle du Pays (ANPE, GRETA, FRATE, Appui Spécifique Individualisé, CIDF). 
 
La Maison des Associations de l’Isle sur le Doubs accueille quant à elle les permanences de la CRAM, 
de la Sécurité Sociale et de la MSA pour les communes de la Communauté de Communes des Isles du 
Doubs. 
 
Enfin, il faut noter que les services de la Caisse d’Allocations Familiales sont également présents sur le 
territoire sur ses 4 thématiques d’intervention (logement, séparation, naissance et jeunesse) avec certes 
des permanences sur les bourgs-centres (Baume les Dames et L’Isle sur le Doubs) mais avec 
également des interventions délocalisées sur rendez-vous (à Rougemont, Clerval et Sancey). 
 
 
Les services du Conseil Général du Doubs 
 
Le Conseil Général est présent sur les territoires par le biais des Centres Médico-Sociaux (CMS) situés 
à Baume les Dames, Rougemont, Clerval et L’Isle sur le Doubs. Ils permettent la présence sur le Pays 
du Doubs Central des services de Protection Maternelle et Infantile (PMI), des assistantes sociales et 
d’éducatrices en Economie Sociale et Familiale (ESF). 

Les autres services sociaux 

 
Accompagnement social & Emploi, formation, insertion 
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Des besoins pour répondre aux spécificités des publ ics visés 
 
Plusieurs éléments de diagnostic qualitatif font apparaître des besoins et problématiques importantes 
sur le Pays : 
- le public des demandeurs d’emploi représente des personnes souvent éloignées de l’emploi avec des 
problématiques fortes de mobilité, 
- les acteurs de terrain font remonter une croissance des problématiques de santé psychique pour les 
adultes et les jeunes avec un manque d’offre accessible de soins dans ce domaine, 
- le public féminin connaît des difficultés spécifiques : difficulté à mettre au point un projet professionnel, 
l’absence de débouchés dans les principales activités économiques du Pays, des difficultés à reprendre 
une activité après un congé parental et enfin des problèmes importants d’isolement, 
- la question de mobilité à l’intérieur du Pays pour l’accès à l’emploi et d’isolement pour les habitants non 
issus des bourgs-centres demeure importante, 
- l’absence de services pour l’insertion des personnes handicapées et l’absence d’emplois réservés. 
 
 
Un niveau de service relativement satisfaisant mais  un enjeu de lisibilité 
Le niveau de service semble relativement satisfaisant sur cette thématique. Certes, on observe une forte 
concentration de l’offre sur Baume les Dames et dans une moindre mesure sur l’Isle sur le Doubs en lien 
avec les logiques des administrations (rationalisation de la présence des services sur les territoires). 
De ce fait, les questions portent sur 

- la consolidation de ces services en facilitant leur présence sur le territoire par la création 
d’une maison des services  à Baume les Dames par exemple qui leur apporterait par ailleurs 
une plus grande lisibilité, 

- la manière de garantir une égalité d’accès aux services pour l’ensemble des habitants du 
Pays entre le pôle de Baume les Dames et celui de l’Isle sur le Doubs. 

 
 

Les autres services sociaux 

 
Accompagnement social & Emploi, formation, insertion 
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Nature des équipements des 
communes retenus par l’Insee : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Des commerces et services qui se raréfient dans les  communes les plus 
rurales 
 
Depuis 20 ans, les commerces et les services se raréfient dans les communes les plus rurales de 
Franche-Comté. Ils se regroupent dans les bourgs-centres. De plus, globalement les communes franc-
comtoises apparaissent un peu moins bien équipées que la moyenne nationale et connaissent des 
tendances négatives (disparition de commerces par exemple) plus marquées qu’au plan national. 
 
Le Pays du Doubs Central s’inscrit dans cette tendance. Les constats tirés de l’inventaire communal de 
1998, montrent que l’équipement des communes du Pays est très faible puisque 89% disposent sur leur 
territoire de moins de 5 équipements. Seule la commune de Baume les Dames offre une gamme 
diversifiée regroupant plus de 30 équipements différents. Globalement, l’évolution de l’équipement entre 
1980 et 1998 est négative : 24% des communes du Doubs Central ont perdu 1 à 2 équipements contre 
19,7% pour l’ensemble des communes franc-comtoises. 34% des communes du Pays ont perdu dans le 
même temps 3 équipements ou plus. 
 
Par ailleurs, les communes semblent de plus en plus distantes des équipements (si l’on considère les 
seuils de distance moyenne). En effet, le Pays compte une augmentation de 15% (entre 1980 et 1998) 
de communes concernées par une distance moyenne aux équipements supérieure à 10 km. Cet 
accroissement est fort pour les équipements de base et de proximité. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Services de proximité 

Les commerces 
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Le fait que plus de la moitié des communes dépassent le seuil de distance par rapport aux équipements 
de base se traduit par un renforcement de la nette polarisation des équipements et services sur les 
centres-bourgs, en particulier Baume les Dames et l’Isle sur le Doubs. On constate que les autres 
bourgs-centres ont des difficultés à s’affirmer  en tant que relais territoriaux structurants. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Sources : INSEE, Inventaire communal 98 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Services de proximité 

Les commerces 

 

Présence de commerces 
alimentaires et d’une supérette 

 

Eloignement aux équipements 

 

  

Aires d’influence des pôles de 
services intermédiaires 
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Hypermarché 
Un hypermarché est un établissement 
de vente au détail en libre-service qui 
réalise plus du tiers de ses ventes en 
alimentation et dont la surface de vente 
est supérieure ou égale à 2 500 m². 
 
Supermarché 
Un supermarché est un établissement 
de vente au détail en libre-service 
réalisant plus des deux tiers de son 
chiffre d'affaires en alimentation et dont 
la surface de vente est comprise entre 
400 et 2 500 m². 
 
  
Les Opérations de Restructuration de 
l’Artisanat et du Commerce (ORAC)  
ont pour objectif de dynamiser 
l’économie locale en favorisant le 
développement et la modernisation des 
petites entreprises indépendantes 
commerciales, artisanales et de 
services. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des enjeux en terme d’attractivité et d’accessibili té 
 
Une grande partie des communes étant confrontées à la disparition des commerces de première 
nécessité, la question de leur attractivité et de celle du Pays peut être posée. Comment maintenir un 
minimum de commerces de proximité ? Une partie de la réponse peut être en lien avec la question du 
soutien à la création et à la reprise d’activité. Une autre piste de réflexion peut s’articuler autour d’un 
travail avec les associations de commerçants et la mise en place d’une politique en faveur du commerce 
et de l’artisanat (ORAC par exemple). 
 
L’enjeu est également de maintenir le niveau de services de Baume les Dames et face à la disparition 
des commerces dans les zones les plus rurales de maintenir voire renforcer l’offre de services sur les 
pôles intermédiaires (L’Isle sur le Doubs, Rougemont, Clerval et Sancey) car la forte concentration des 
commerces sur quelques bourgs pose la question de l’accès pour les personnes les moins mobiles aux 
commerces de première nécessité. 
 

  
Total des 

commerces Pourcentage 

CC Pays Baumois 77 43% 

CC du Vallon de Sancey 30 17% 

CC du Pays de Rougemont 25 14% 

CC des Isles du Doubs 38 21% 

Secteur de Clerval 11 6% 
Total Pays 181 100% 

Source : Sirène 2006 

Commerces de détail en 2006 : 
confirmation d’une nette polarisation des 
commerces sur Baume les Dames 
 
Le Pays du Doubs Central compte (source : Sirène 2006) 
181 établissements de commerces de détail. 
43% de ces établissements sont situés dans les 
communes du Pays baumois et tout particulièrement 39% 
à Baume les Dames. Le deuxième pôle en ce qui 
concerne les commerces de détail est l’Isle sur le Doubs 
avec 17% des commerces du Pays. 
65% des communes ne possèdent aucun commerce sur 
leur territoire. 
Par ailleurs, on compte 1 hyper marché à L’Isle sur le 
Doubs et 5 supermarchés (3 à Baume les Dames, 1 à 
Rougemont, 1 à Sancey) 

 
Services de proximité 

Les commerces 
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Haut débit 
Terme employé pour désigner toute 
connexion Internet proposant un débit 
théorique de transfert de données 
supérieur ou égal à 128 Kbit/s soit 16 
Ko/s. Il existe principalement deux 
technologies concurrentes pour l'accès à 
Internet à haut débit : 
    * La technologie xDSL utilisant les fils 
de cuivre du réseau téléphonique 
    * Le câble. 
 
 
 
Opérateurs Internet 
Entreprise commerciale responsable des 
infrastructures de l'Internet. Les 
fournisseurs d'accès sont les clients des 
opérateurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Transports, Technologie de l’information et de la communication 

Les TIC 

Des secteurs encore 
 non desservis par les TIC 
 
Accès Internet haut-débit 
L'accès Internet haut-débit apparaît 
aujourd’hui comme un élément 
incontournable pour le développement 
économique et social des territoires. 
C’est également un argument pour 
attirer des populations plus jeunes et 
actives. De fortes disparités 
demeurent entre les territoires 
particulièrement entre les secteurs 
urbains et ruraux. Le Pays du Doubs 
Central est particulièrement concerné 
par cette problématique. En effet, en 
2005, 42 communes (sur les 98 du 
territoire) n’étaient couvertes par 
aucun opérateur offrant un service 
haut-débit et 6 communes n’étaient 
couvertes que partiellement.  
 
Couverture du réseau de 
téléphonie mobile 
Une couverture du territoire par le 
réseau de téléphonie mobile est 
également un moyen de 
développement économique et 
d’attractivité. En 2006, 12 communes 
n’étaient toujours pas couvertes par le 
réseau de téléphonie mobile. 
 



Schéma de Services au public – Pays du Doubs Central – Mai 2008 
 

46 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un territoire « coupé en deux »  
 
Les principaux axes de communication 
(autoroute A36 et route nationale  
RN 83) traversent le Pays du Doubs 
Central en suivant un axe sud-ouest / 
nord-est (parallèlement au Doubs). Seule 
la route départementale RD50 suit un axe 
nord / Sud entre Baume les Dames et 
Vesoul.  
 
Cette concentration des infrastructures sur 
l’axe sud-ouest / nord-est s’explique par 
l’influence des deux grandes 
agglomérations voisines que sont 
Besançon et Montbéliard.  
 
L’autoroute A36 est l’axe qui, à l’échelle de 
la région, enregistre le trafic le plus 
important. Sur la section entre l’Isle sur le 
Doubs et Baume les Dames, le trafic 
moyen est de 17 340 véhicules légers par 
jours (chiffres 2006).  
 
La route nationale RN 83, qui relie les 
deux grandes agglomérations en 
doublement de l’autoroute, est très 
fréquentée particulièrement par le trafic 
poids lourds.  
Le trafic moyen journalier pour l’année est 
de 4 810 véhicules légers par jour. (chiffres 
2006) 
De son coté, le trafic moyen annuel en 
2006 était de 600 poids lourds par jour 

soit une augmentation de plus de 5% 
du trafic entre 2003 et 2006. 
 
Cette situation pose des difficultés aux 
niveaux des traversées de Baume les 
Dames, Clerval et l’Isle sur le Doubs 
qui pourraient rendre nécessaire la 
création de contournement. 
 

Sources : ORT 
Franche-Comté 
2007 

 
Transports, Technologie de l’information et de la communication 

Les Transports Routiers 
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Les transports à la demande (TAD)  
sont un mode de transport particulier 
appartenant à une famille de services 
qui peut inclure aussi les taxis 
traditionnels ou collectifs, les 
programmes de bus scolaires, le 
covoiturage et même le vélo. 
Les TAD se distinguent des autres 
services de transports collectifs car les 
véhicules n’empruntent pas d’itinéraire 
fixe et ne respectent pas un horaire 
précis, sauf pour satisfaire parfois un 
besoin particulier. Les TAD sont 
cependant organisés par des 
professionnels du transport et, à la 
différence des taxis, les voyages ne sont 
en général pas individuels. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le TADOU : Un nouveau mode de 
transport collectif 
 
Le service TADOU est un service de transport 
à la demande opérationnel depuis février 
2006. Il a évolué depuis le 1er juin 2007 pour 
faire face à l’augmentation du prix de la 
prestation et encourager les utilisateurs à faire 
un usage mutualiser de ce service.  
 
Un bilan positif  
Le service a transporté en moyenne 345 
voyageurs par mois en 2007 soit une 
moyenne de prés de 15 personnes par jour.  
Les principaux motifs de déplacements sont : 

- Accès à la gare SNCF 
- Rendez-vous à caractère médical 
- Visite à l’hôpital ou à la maison de 

retraite 
- Foire hebdomadaire du jeudi 
- Course de type commercial 
- Formalités administratives 

 
Les usages de ce service traduisent le 
vieillissement de la population.  
 
Service de taxis 
En complément de TADOU, 12 compagnies 
de taxis (dont des VSL et des ambulances) 
sont présentes sur le territoire.  

 
Transports, Technologie de l’information et de la communication 

Le service de transport à la demande du Pays 

Communautés de communes et secteur de départs des 
voyageurs et des voyages
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Le réseau TER 
 
Des gares aux évolutions contrastées 
Le territoire comporte 3 gares : Baume les Dames, 
Clerval et l’Isle sur le Doubs.  
Les évolutions de leur fréquentation sont assez 
contrastées : 

- Baume les Dames et Clerval rencontrent 
une forte croissance de leur fréquentation 

- L’Isle sur le Doubs rencontre une 
croissance plus faible. 

Leur déserte n’est pas homogène : 100% des trains 
desservent Baume les Dames mais seulement 85% 
l’Isle sur le Doubs et 33% Clerval.  
 
Trafic des TER 
La fréquentation de la ligne Montbéliard / Besançon 
est en forte hausse : plus de 9% d’augmentation 
pour un total de 765 766 passagers transportés en 
2006.  
En semaine, le trafic est de 16 trains (8 dans 
chaque sens) et le dimanche, il est de 14 trains (8 
dans le sens Belfort-Besançon et 6 dans le sens 
inverse).  
 
Des horaires spécifiques 
Les possibilités de déplacements sur le territoire 
sont donc importantes que se soit sur une journée 
ou sur une demi-journée. Cependant elles restent 
concentrées sur des tranches d’horaires 
particulières.  

Source des données ORT Franche-Comté 2007 

 
Transports, Technologie de l’information et de la communication 

Les Transports Ferroviaires 

La mobilité : une problématique qui demeure importa nte 
Globalement, la problématique de la mobilité demeure importante sur le territoire du Pays du Doubs Central 
tout particulièrement pour les publics en difficulté : personnes à la recherche d’emplois, personnes 
handicapées, personnes âgées. La difficulté n’est pas de se déplacer vers Besançon, elle est de se 
déplacer à l’intérieur du Pays. 
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SYNTHESE 
 
Santé, services aux personnes âgées, services aux personnes handicapées 
L’offre de soins 

Points forts Points faibles Appréciations / Besoins  Elément de problématique 

Une couverture satisfaisante des 
pharmacies 
 
Une couverture satisfaisante en 
infirmiers 
 
Un acteur important : l’Hôpital Local 
de Baume les Dames 
 

Une fragilité pour le maintien de 
l’offre de soins primaires (médecins 
généralistes, kinés, dentistes) tout 
particulièrement sur le canton de 
Rougemont 
 
Des départs à la retraite pas toujours 
compensés par le passé mais des 
inquiétudes pour les 4 à 5 années à 
venir 

Des professionnels débordés 
 
Des difficultés de disponibilité des 
médecins pour les gardes le week-
end et après 20h 
 
Un manque de coordination entre les 
médecins et les pharmacies de 
garde 

 
Comment consolider l’offre de soins 
primaires ? 
 
 

Santé, services aux personnes âgées, services aux personnes handicapées 
Les services aux personnes âgées et aux personnes handicapées 

Points forts Points faibles Appréciations / Besoins  Elément de problématique 

Un bon niveau de service en ce qui 
concerne le maintien à domicile 
 
Une politique concertée pour une 
approche globale : réseau 
gérontologique, CLIC, actions de 
prévention en direction de seniors 
 
 

Une offre d’hébergement pour 
personnes âgées à renforcer 
progressivement 
 
Une carence en places d’accueil de 
jour 
 
Une intégration en milieu ordinaire 
des personnes handicapées à 
renforcer 

Une montée des besoins au répit des 
aidants familiaux 
 
La progression du vieillissement de 
la population, y compris des 
personnes handicapées 
 
Des besoins pour un maintien de la 
qualité de service pour le maintien à 
domicile 
 
Des besoins croissants en services 
de maintien à domicile 

 
Comment augmenter le nombre de 
places en accueil de jour ? 
 
Comment répondre à la carence d’un 
SSIAD sur le territoire de la 
communauté de communes des Isle 
du Doubs ? 
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Petite enfance, Enfance et Jeunesse – Volet socio-éducatif 

Points forts Points faibles Appréciations / Besoins  Elément de problématique 

La quasi totalité des communes du 
territoire couvertes par des Relais 
Assistantes Maternelles 

Un très faible nombre de places en 
structure de garde collective 

Des difficultés pour les familles à 
trouver des solutions de garde 
satisfaisantes 
 
Des attentes des familles en matière 
d’offre de loisirs en mutation 
(modification des comportements, 
effets induits de la réduction du 
temps de travail,…) 

Globalement une concentration des 
problématiques sur la question de la 
garde d’enfants. 
 

 
 
 

 
 

Jeunesse et Famille – Volet sport, culture, loisirs & Vie associative 

Points forts Points faibles Appréciations / Besoins  Elément de problématique 

Un maillage satisfaisant en terme 
d’équipements sportifs 
 
Un tissu associatif dense 

Une concentration des équipements 
culturels, et dans une certaine 
mesure de l’animation culturelle à 
Baume les Dames 
 
Fragilité du secteur associatif 
(absence de projets à moyen terme, 
problème de recrutement de 
bénévoles,…) qui fragilise le niveau 
de service (bibliothèques, certains 
services « sociaux »,…) 

Besoin de structuration du secteur 
associatif, principal vecteur de l’offre 
culturelle et de loisirs 

Comment soutenir le milieu 
associatif, comment l’inciter à 
mutualiser des moyens ? 
 
Quel rôle pour le Pays et 
l’intercommunalité ? Comment faire 
de cette thématique un facteur 
d’appropriation du Pays par ses 
habitants ? 
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Services de proximité – Les commerces 

Points forts Points faibles Appréciations / Besoins  Elément de problématique 
 
Un bon niveau de service sur Baume 
les Dames 
 
3 pôles intermédiaires : L’Isle sur le 
Doubs, Rougemont, Clerval et 
Sancey. 
 
 
 

Une raréfaction des commerces 
dans les communes les plus rurales 
 
Un éloignement aux commerces et 
services qui s’accentue 
 
Une forte polarisation des services et 
commerces sur Baume les Dames et 
dans une certaine mesure sur l’Isle 
sur le Doubs 

Un élément d’attractivité fort 
 
Un problème d’accessibilité 
(notamment aux commerces de 
première nécessité) pour les 
personnes les moins mobiles 
 

Comment maintenir un niveau de 
services satisfaisant sur l’ensemble 
du territoire ? 
 
Comment conforter Baume les 
Dames en tant que pôle principal et 
comment renforcer les pôles 
intermédiaires ? (mise en place 
d’une ORAC ?) 

 
 

Accompagnement social & Emploi, formation, insertion 

Points forts Points faibles Appréciations / Besoins  Elément de problématique 

Un bon niveau de services 
globalement bien que relativement 
concentrés. 

Des périmètres administratifs 
différents ce qui ne facilité pas 
l’homogénéisation des services 
 
Une certaine concentration des 
services sur Baume les Dames 
 
 

Insertion : 2 structures importantes à 
pérenniser (PAIO, PEEI) 
 
Des besoins liés aux spécificités de 
certains publics : public féminin, 
public très éloigné de l’emploi, public 
des travailleurs handicapés, 
 
Des besoins complémentaires : 
problème de mobilité, problème de 
santé psychique 

Comment consolider les deux 
structures intervenant sur le 
secteur ? 
 
Comment maintenir une égalité 
d’accès aux services ? 
 
Comment consolider la présence des 
services et en améliorer la lisibilité ? 
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Transports, Technologie de l’information et de la communication 

Points forts Points faibles Appréciations / Besoins  Elément de problématique 
Un bilan positif pour le service de 
transport à la demande du Pays : 
TADOU 
 
Une forte augmentation de la 
fréquentation du TER (Baume les 
Dames et Clerval) 
 
Globalement un secteur peu enclavé 
 

Un territoire encore partiellement 
couvert en accès internet haut-débit 
et en couverture du réseau de 
téléphonie mobile 

 
Des problématiques de mobilité qui 
demeurent forte pour les publics les 
plus en difficulté (demandeurs 
d’emploi, personnes handicapées, 
personnes âgées) 
 

Comment répondre aux besoins de 
mobilité interne au Pays ? 
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Projet de services  
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Axe 1 – Améliorer les services de garde pour l’enfa nce et la petite enfance 
 
La question de l’accueil de l’enfance et de la petite enfance est un des éléments majeurs d’attractivité 
résidentielle pour les territoires : accueil de nouvelles familles, installation de cadres, d’employés, de 
médecins. Il constitue également un levier important pour l’emploi des jeunes, et des jeunes femmes en 
particulier plus fortement touchées par la précarité. 
 
En matière d’équipements et de services de prise en charge de l’enfance et de la petite enfance, le Pays 
du Doubs Central marque actuellement un certain retard. L’objectif retenu est d’organiser un service de 
qualité qui implique d’étendre de façon significative les services et équipements présents. 
 
 
Mesure 1.1 : Renforcer la politique d’accueil de la  petite enfance 
 
La couverture quasi-complète du territoire par les services des Relais Assistante Maternelle (RAM) a 
permis de dynamiser l’accueil des enfants par les assistantes maternelles agréées. Cependant, les 
problèmes de garde d’une façon générale restent importants pour les jeunes ménages et plus 
particulièrement pour les gardes occasionnelles (les services des assistantes maternelles répondant peu 
à ce type de besoins). Il faut préciser l’offre de garde collective est peu présente sur le Pays du Doubs 
central puisque l’on compte uniquement 2 structures (une halte-garderie à Clerval et une halte-garderie 
à Baume-les-Dames). Face à ces constats, l’objectif est de doter le Pays de nouveaux équipements 
pour renforcer de façon importante les capacités d’accueil pour la petite enfance.  
 
Exemples d’actions :  

- Création d’un équipement petite enfance (projet en réflexion) 
Maître d’ouvrage : Commune de l’Isle sur le Doubs 
 

- Etude faisabilité (juillet 2008) d’une halte-garderie au sein d’un projet comprenant également 
une cantine 
Maître d’ouvrage : CC du Pays de Rougemont 
 

- Création d’une crèche ou structure multi-accueil 
Maître d’ouvrage : commune de Baume les Dames 
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Mesure 1.2 : Pérenniser et généraliser les services  périscolaires 
 
L’analyse des services périscolaires présents sur le Pays du Doubs Central montre qu’une grande partie 
du territoire n’est pas couverte par ce type de service. C’est le cas du quart nord-est du Pays (avec 
notamment toute le communauté de communes de l’Isle sur le Doubs- sauf la commune de l’Isle sur le 
Doubs), du sud de la communauté de communes du Pays baumois, d’une partie de la communauté de 
communes du Pays de Rougemont et la communauté de communes du Vallon de Sancey. 
Les services périscolaires actuellement en place connaissent une montée régulière de leur fréquentation 
ce qui témoigne des besoins. Par ailleurs, les communes ont la perception d’une attente forte des 
habitants dans ce domaine. L’objectif retenu est de créer, ou de pérenniser le cas échéant, les services 
d’accueil périscolaire, notamment en créant les locaux aménagés pour ce service. 
 
Exemples d’actions :  

- Création d’un complexe socio-éducatif pour accueillir les services du périscolaire, des centres 
de loisirs, de la restauration scolaire au sein d’un projet regroupant également la création 
d’une maison de services et une maison médicale (pôle socio-éducatif) 
Maître d’ouvrage : Commune de Rougemont 
 

- Mise en place d’un accueil péri-scolaire sous forme de 2 pôles d’accueil (étude de faisabilité 
en cours 
Maître d’ouvrage : CC du Val de Sancey 

 
- Mise en place d’un accueil péri-scolaire avec aménagement de la salle des fêtes à cet effet 

Maître d’ouvrage : RPI de Huanne Montmartin 
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Axe 2 – Promouvoir les pratiques culturelles et spo rtives 
 
Le Pays du Doubs central peut s’appuyer sur une offre culturelle relativement dense, le renforcement du 
positionnement de Baume les Dames sur ce champs et la présence du Conseil Général à travers sa 
saison culturelle « décentralisée » (16 dates pour l’ensemble du territoire pour la saison 2007/08). Sur le 
plan des pratiques sportives, un panel de loisirs est disponible sur le territoire. L’ensemble de ces 
dynamiques – sportives et culturelles- est largement porté par un tissu associatif dynamique. L’enjeu 
réside alors dans le soutien aux actions culturelles et sportives par un maillage du territoire en 
équipements structurants et par un soutien au milieu associatif qui demeure le principal vecteur des 
pratiques. 
 
 
Mesure 2. 1 : Mailler le territoire d’équipements s tructurants 
 
Les pratiques culturelles et sportives sont très souvent en lien avec la présence d’équipements : 
gymnases, sale de spectacle,… L’étude du niveau des équipements et services dans ces domaines a 
pointé des faiblesses en matière d’équipements notamment en ce qui concerne les bibliothèques. Leur 
dynamisme et leur niveau de services sont variables du fait d’une gestion confiée, dans bien des cas, à 
des associations qui ne sont pas à l’abri d’un essoufflement. Par ailleurs, des besoins en équipements 
sportifs, très souvent en lien avec les besoins scolaires (gymnases, piscine,…) ont émergé. 
L’objectif retenu est par conséquent d’accompagner les collectivités locales dans leur projet de création 
ou de rénovation d’équipements tels que permettant une homogénéisation et dans une certaine mesure 
une modernisation de l’offre sur le territoire. 
 
Exemples d’actions : 

- Création d’une médiathèque intégrée au projet de pôle socio-éducatif 
Maître d’ouvrage : Commune de Rougemont 

 
- Création d’une médiathèque dont les travaux débuteront au cours de l’année 2008 

Maître d’ouvrage : Commune de Baume les Dames 
 

- Aménagement intérieur du site de l’Abbaye (3ème phase des travaux terminée fin 2008) 
Maître d’ouvrage : Commune de Baume les Dames 
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- Construction d’un gymnase (étude de faisabilité en 2008 et réalisation des travaux en 2009) 
Maître d’ouvrage : Communauté de communes des Isles du Doubs 
 

- Réhabilitation du gymnase de Rougemont 
Maître d’ouvrage : Commune de Rougemont 
 

- Construction d’un équipement sportif (à l’usage des associations et des scolaires) 
Maître d’ouvrage : CC du Pays de Rougemont 
 

- Etude préalable à l’implantation d’un équipement sportif structurant 
Maître d’ouvrage : CC du Pays baumois 
 

- Construction d’un équipement sportif structurant 
Maître d’ouvrage : CC du Pays baumois 
 

- Extension /rénovation de la salle de la Prairie (avec piste d’athlétisme) 
Maître d’ouvrage : CC du Pays baumois 
 

- Etude de faisabilité et d’opportunité pour la création d’une piscine intercommunale (au cours 
de l’année 2008) 
Maître d’ouvrage : Pays du Doubs Central 

 
 
Mesure 2. 2 : Soutenir le milieu associatif, vecteu r des pratiques culturelles et sportives 
 
Pour un territoire à dominante rurale et dont les bourgs-centres ne sont pas de taille suffisante pour 
développer véritablement une politique culturelle et sportive, le rôle des associations est primordial pour 
assurer le dynamisme et la diversité de ce secteur. La configuration du Pays du Doubs central s’inscrit 
tout à fait dans ce schéma. Avec plus de 300 associations dont plus de 200 sont à vocation sportive ou 
de loisirs, le Pays du Doubs central fait preuve d’une certaine richesse. Cependant, ce foisonnement ne 
doit pas cacher les difficultés rencontrées par les associations : essoufflement et vieillissement du 
bénévolat, difficultés face aux contraintes réglementaires grandissantes, fragilisation due à l’absence de 
stratégie de développement à moyen terme. A ce constat, s’ajoute celui d’un manque de lisibilité et d’un 
déficit de communication alors que le niveau de l’offre est satisfaisant. 
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Exemples d’actions :  

- Mise au point d’actions de communication pour rendre lisible l’offre de loisirs présente sur le 
Pays du Doubs Central (plaquette communicante, création d’une rubrique sur le site internet, 
….) 
Maître d’ouvrage : Pays du Doubs Central 

 
- Autres pistes d’actions à préciser : 

o Création d’un poste d’animateur associatif 
o Création d’un lieu de ressources ( = Maison des associations) 
o Création d’une plate-forme de services aux associations ( = maison des associations 

virtuelles avec pour objectif de mettre en réseau et de fédérer les associations, avec 
extranet, appui au plan administratif, financier ou technique) 

o Mise au point d’un forum des associations 
o Mise au point d’un « Contrat Associatif » (= formalisation d’un partenariat  avec les 

associations qui développent un projet à visée intercommunale ou à l’échelle du Pays) 
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Axe 3 – Améliorer l’accès aux services 
 
Le Pays du Doubs central bénéficie d’une certaine richesse en ce qui la présence de services sur son 
territoire : présence de services administratifs, dynamisme des acteurs (ADMR, Familles Rurales, 
membres du réseau gérontologique,…), existence d’un service de transport à la demande piloté par le 
Pays,… Même si certains aspects sont à renforcer une partie des enjeux portent également sur l’accès à 
ces services. 
L’objectif retenu est d’améliorer cette accessibilité par une meilleure lisibilité, une décentralisation sur le 
territoire et par une meilleure communication. 
 
 
Mesure 3. 1 : Améliorer la lisibilité des services sur le territoire 
 
L’étude des services a mis en avant la présence d’un grand nombre de services sur le territoire et le rôle 
important de Baume les Dames qui centralise une bonne part de l’offre. L’objectif est de conforter le rôle 
de Baume les Dames et son rayonnement au niveau du Pays de certains services (PAIO, Tadou, 
service logement,….) tout en assurant une décentralisation de l’information sur l’ensemble du territoire 
pour une accessibilité plus large. 
 
Exemples d’actions :  

- Création d’une maison des services à Baume les Dames regroupant les permanences des 
différents acteurs (PAIO, ANPE, Services logements, Tadou,…) selon des modalités à définir 
Maître d’ouvrage : Pays du Doubs Central 

 
- Mise en place de points infos décentralisés en exploitant les potentialités offertes par les TIC 

et en adossant ce service à des équipements existants (médiathèques, mairies,…) (modalités 
à définir) 
Maître d’ouvrage : Pays du Doubs Central 
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Mesure 3.2 : Multiplier les actions d’informations et de communication sur l’offre de services 
existante 
 
Ce volet a pour objectif de faire connaître l’offre de services du territoire à partir d’actions de 
communication en multipliant les supports (internet, plaquettes,…) et en segmentant les publics cibles 
(jeunes, familles, nouveaux habitants,…). La visée de ces actions est double : à l’amélioration de la 
lisibilité des actions s’ajoute un souci de partage de l’information en direction des usagers, des élus et 
des acteurs impliqués du Pays. 
 
Exemples d’actions :  

- Mise au point d’actions de communication pour rendre lisible l’offre de services présente sur 
le Pays du Doubs Central (plaquette communicante, création d’une rubrique sur le site 
internet, ….) en s’appuyant notamment sur le travail de repérage de l’offre effectué dans le 
cadre de l’élaboration du Schéma de Services. 
Maître d’ouvrage : Pays du Doubs Central 
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Axe 4 – Améliorer et conforter l’offre de services sanitaires 
 
Sur le plan sanitaire, l’offre de soin primaire ainsi que les services aux personnes âgées sont deux 
points importants en particulier en terme de qualité de vie et d’attractivité. Si en matière d’offre de soins 
et de présence de médecins généralistes, il s’agit pour le Pays du Doubs Central de répondre à des 
difficultés déjà reconnues, en ce qui concerne les services en direction des personnes âgées, l’objectif 
est davantage d’anticiper les besoins futurs liés au vieillissement de la population et de maintenir le bon 
niveau de service observé. 
 
 
Axe 1 : Soutenir l’offre de services en direction d es personnes âgées 
 
D’un point de vue sanitaire, le diagnostic effectué à pointer un bon niveau de services en direction des 
personnes âgées grâce à la mise au place d’un réseau d’acteurs importants (tels que le CLIC, le réseau 
gérontologique) et grâce à une bonne couverture du territoire pour le service de maintien à domicile 
(portage des repas, téléassistance, soins infirmiers, …). Cependant à l’instar de nombreux territoires 
ruraux, le vieillissement à venir de la population entraînera une augmentation des besoins (qui se font 
déjà sentir dans le cas de l’accueil de jour pour lequel le Pays du Doubs Central compte peu de places). 
L’objectif sera donc de favoriser le maintien des personnes âgées à domicile ou en institution sur le 
territoire en développant les capacités d’accueil en prévision des besoins futurs et en pérennisant la 
qualité du services des structures d’aide au maintien à domicile en particulier par le biais du soutien aux 
formations des intervenants. 
 
Exemples d’actions :  

- Soutien aux projets visant l’élargissement du nombre de places notamment pour l’accueil de 
jour 

- Soutien aux projets immobiliers de petites unités de vie (structures communautaires de 
proximité permettant aux personnes âgées de rester dans leur cadre de vie) 

- Soutien aux plans de formation des structures de maintien à domicile intervenant sur le 
territoire 
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Axe 2 : Maintenir et structurer l’offre de santé su r le territoire 
 
La fragilité actuelle du système de santé sur le territoire du Pays du Doubs Central, en particulier sur le 
canton de Rougemont, est un des éléments à prendre en compte pour l’attractivité globale du territoire. 
L’enjeu se concentre notamment sur le maintien de l’offre de soin primaire assuré par les médecins 
généralistes, les dentistes, les kinésithérapeutes. Il s’agira donc de permettre le renouvellement de la 
population médicale à horizon de 4-5 ans et de s’appuyer sur les potentialités des nouvelles 
technologies pour développer la médecine à distance (télémédecine, télédiagnostic,….) comme réponse 
aux difficultés d’accès aux soins des spécialistes par exemple. 
 
Exemples d’actions :  

- Création d’une maison médicale pluridisciplinaire intégrée au projet de pôle socio-éducatif 
Maître d’ouvrage : Communauté de Communes du Pays de Rougemont 

- Création d’une maison médicale 
Maître d’ouvrage : Commune de l’Isle sur le Doubs 

- Soutien aux projets de concertation entre professionnels de garde pour faciliter la proximité 
des services (médecins, pharmaciens de garde) 

- Soutien aux projets innovants favorisant la qualité de l’offre de soins : télémédecine, 
téléconsultation (= grâce à la visioconférence et au transfert d’images numériques d’une part 
et grâce au lien entre un hôpital local et un centre hospitalier, le spécialiste peut effectuer une 
téléconsultation. Le patient n’a à terme plus à se déplacer) 

- Actions de promotion du territoire et de son cadre de vie auprès des étudiants en médecine 


